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• ;portant régloffientat'ion des organiSMes,d'Assurances 

de.toute.nature-et•àeé Opérationsd!ASsUranCe. 

L'ASSEILBLEE NATIONALE &àéiibéré'et adopté, 

7 I. T R E 

DE LigGRMAKMT DES ORGANISMES l'ASSURANCES 

7-.DPŒLIQUE DU DAHMEY 

PR.":;SIDNCE DE-LA REPUBLIQUE 

LZ PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit : 

.11..rti cl e •ler - -;:. Ne ;peuvent "effectuer` • dés . opérati ns. :d ' assurance :intéressant ..     les personnes ayant.danb le territoiredela République du Dahomey la qualité 
do résident, les risques situésdans le territoire et les biens4uisent-,.si uée:ou.

iMMatrieulés que'les organismes régulièremont'agréée...-- ..„,  
. 	• ,:, L.  -:'li

e 1dnàtre dee'FinanCeSPeuttputefols délivreraeSjautOrisaticeis  
spéci:alebtemporaireS peurrasSUranCede,risques,particulièrsdé:Oatorios Darticulièrüe de 

risques'.4uWed!organismesd!:asàurattebotiagr'ééS' _ 

Sont nuls les contrats souscrits en infraction .aux dispositions 
du présent article. Toutefois cette nullité. bl est'paSÏOPpdSabi-e'aux assurés .    et bénéficiaires de 1DrInefol..  

- - Article 2 - Pour les Organismeà d 'assurances les,i_agréments modifiés-ou retirée:par 	sont 
déoretpriS' en iConseil.e9st4inistres sur Ic rapport 

du hiniStre.des:Finances.: Oeà'déerfe-te Précisent .1.0àqatégories ou. Sous-ee,to-c,,,'ories d'opérations.liour lésquell.eS:\les agréments sont accordés et éventuel-lement les conditions dans lesquellespeuvent" être effectuées ces opératiq1S- 
%,--e•

. - 	•  
• , • 

'tiC16 	 LeS OrgAniSms diassuraesne 	
e 

Ar 

  	 peuvente :des act  ivitésoemmerciaesou  financières autres que cellesS -résuitant dés opérations pour 
lesquelles ilsEont agréés et celles résultant des opérations de réassurance. 

Lrticle 4 .:_ eut,organisme d,' assurances étrangor''doit en_même temps .qu'il deposo sa deMànded'agrément 

Ed -iiietifier de sa' solvabilité 	 • ). .b/ Présenter -a 1'' acceptation 	des-FinanCes une lé 'al,perSonne résidantd4.47aU:aU MOine:a4Dahomey pour .être -Son repré,Sdnc3171; 

Le représentant détient tous les pouvoirs 'nécessaires Pour_ 
représenter l'organismediassurances 

auprèe.des.autoritésboffietentese est,reepeisable desengiagementsque 
son .organismeprand.Visà-VIsdes.assurés. 

• : 
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ARTICLE  5.- A toute époque l'agrément peut être retiré ou suspendu, 
soit pour toutes les catégories -ou sous-catégories d'opérationî soit 
pour plusieurs, soit pour une' _beule, si la situation financière de 
l'organisme d'assurances neidonne pas de garantie suffisantes pour 1117 
permettre de remplir ses ëngagements ou s'il ne fonctionne pas con-“1--
mément-à la réglementation en vigueur. Toutefois, l'agrément ne Peut 
être retiré ou suspendu totalement ou partiellement qu'après que l'or-
ganisme d'assurances aura été préalablement mis en demeure par lettr, 
recommandée de présenter ses observations par écrit dans un délai 
mois. 

Lorsque pendant une année, un organisme d'assurances n'a sous-
crit aucun contrat ou n'a pdrçu aucune,prime dans une ou plusieurs dcs 
catégories ou sous-catégories ,d'oPération pour lesquelles il est aur_, 
sor agrément peut être retiré ou suspendu pour çette ou ces catécories 

Les retraits ou suspendion d'agrément sont prononcés par 
cret pris sur le rapport du Ministre des. Finances. 

ARTICLE 6.- La suspension d'agrément entraîne interdiction de souso„ 
tout contrat nouveau et de renouveler tous contrat parvenu à sa date 
d'experation et de reconduction dans les catégories ou sous-catégori_. 
d'opérations pour lesquelles la suspension d'agrément a été signifi:cc 
Par contre, l'organisme d'assurances poursuit la gestion des contr. 
en vigueur et demeure intégralement responsable des engagements y af:  
rents. 

Le Ministre des Finances peut mettre fin a une <sus pension 
d'agrément par arrêté publié au Journal ôfficiel. 

ARTICLE 7.- Le - retrait d'agrément entra' ne la liquidation'de, l'argon'. 
me, d'assurances. Un recours contre les décisions prévues aux ,artich. 
et 6 peut être introduit devant les juridictions administratives cou-  
tentes dans les formes et délais fixés par la loi. 

ARTICLE 	Les organismes d'assurances peuvent avec l'approbation , 
ri11737-17édes Finances transférer en totalité ou en partie _p)eurs 
feuilles de.contrats avec les droitS et obligations y attachés à un 
plusieurs organismes d'assurandes agréés. 

ARTICLE 9.-La demande de transfert est portée à la connaissance dee. 
Ereanciers par un avis publié au Journal Officiel qui leur impartit 
délai de trois mois pour préson;ter leurs observations. 

Le Ministre des Finances approuve le transfert par arrêt(' 
bilé au Journal Officiel, s'il juge que ce transfert est conforme - u-
intérets .des, assurés et créanciers.,. Cette approbation.rond le tran - r_ oposable aux assurés, - souscripteurs 'et bénéficiaires de contrats e-t; 
créanciers. Ce transfert n'entraîne à la charge des assurés la perc ---
tion d'aucune taxe. . 

ARTICLE 1 0.-UnHdécr6t'Pris"s)ur le'rapport du Minestredes.Finances 
les sixilioia.suivantla*date.'de prOMulgation de la présente loi Pr(' ra 

a) les conditions juridiques, techniques et financières q. , 
*dent remplir les sociétés par actions, sociétes à forme mutuelle, nrf. 
les et caisses mutuelles, syndicats de garantie, institution de  
ce c0110ct4ve et autres organismes d'assurances désirant obtenir ment notamment en ce qui ,c7,:t›Q=1( les montants minima du capital sn  
du fonds d'établissement otHdu patrireeleu., pet>pre 

ou sous-catégories:dtôpiration 
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g b) la procédtire a suivre et- la composition du dossier,  à 

tituer à 	appui d'une demande d'agrément ; 	- 

c) les conditions de liquidation totale ou partielle des c- -
gelismes d'assurances ayant fait l'objet d'une décision de retrait d' 
grément. 
• 

7 T R E  II .  

DES CONDITIONS DE SOLVABILITE IMPOSEES AUX ORGANI 

D ASSURANCES ET DES GARANTIES ACCORDEES AUX. ASSOCIES  

BENEFICIAIRES DE CONTRATS 

ARTICLE 11 	Lés organismes di.essurances doiVente  à toute éppq14> 
en mesure d'inscrire Wpassif et de représenter à 1' actif do r»,17: 

• les réserves techniques suffisantes pour le règlement i.  
gral de .leurs engagements vis-à-vis des assurée et bc'.11."-fi 
claires de contrats 

- les postes correspondants aux dettes et engagements de 1 
te nature contractés envers des tiers autres que les 
rés et bénéficiaires des contrats. 

ARTICLE 12.- Lés organismes d'assurances doivent obligatoirement cons- 
tituer les réserves techniques suivantes selon les catégories d'op- , 
rations qu'elles effectuent : 

e. Pour les opérations d'assurance sur 1a vie d assurance nu•tiali 
natalité-  et decapitalisatlon : 

IeS:aSSurés 	 . • 
b/ réServes,pour bénéfices-'non diStribùà'annt.telleMent 

assurés et montant dee comptes,individuels de pertiCiH-' 
tion'aux bénéfiteSOUVérts'au nom'deS- assurés-qprsque 	s . 
bénéfices ne sont pas' payables iMMédiatements7I 

quidation dé PexerciCe qui les â Produits. 

- Pour les rentes mises à la char •e de l'aSsurence a la suite  

te 

c/ réServes methématique : valeurs des engagementS_de 
quiçoncerne lesréntes eteçceesoires 	1- - 

tes - misà sa charge. 

. Pour toutes les autres o•érationSJd'assurenCe 1 . 

:`a/ réserves 	1:clfff6rnÇ e-ritreles-valeurs 
'actlielres:dee'enagements respectivement 	15is-,.VaSSUretir .et 15:-r • 

d/ réserve>  pour risque en cours.  
e/ réserve pour sinistre à payer 
f/ reserves mathématiques des rentes. 

Polir toutes les catégories d'opérations d assurance, ou d' o 
tionà-ns±ffilléesp,10 /Ministre des Finances peut, outre celle pr/, 
ci-dessus, prescrire par arrètés publiés au Journal- Cfficiel la cnn 
titution des Tésorves:techniques néceSsaires au règlement IntérpLi 
des engegementt. -pris envers lest4assurés et bénéficiaires des co-n*.- 
trats. 
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Les dotations règlementaires aux réserVes tebhniques sont . faites' 	pour 'chacun des .exerbices,'- et ,ne donnent lieu à aucun prélè,. , •  
veinent fiscal. 

ARTICLE 13.- Les éléments d'actif affectés à la représentation dis r - serves techniques .doiventiêtre des liquidités, des créances exigilI s et des placements mobiliers ou immobiliers présentant des garanti( 
remplissant des conditions de disponibilités et de diversité snffi 
te pour que l'organisme-_d'assurance soit à tout moment en situation 
satisfaire à ces engagements.  

En outre les organismes' pratiquant des 'oprptions d/assur:ri-
ces sur la vie; nuptialité., natalité, ' de- -capitalisationî d lassurenc:. contre les accidents de travail .ou toutes autrescatégoried'opérati(:, 
d'assurance ou d'opérations assimilées entre±nant la constitution -Ls 
réserves mathématiques, doivent maintenir le revenu -nef des = place-^;:,r1-s affectés aux réserves mathématiques à un montant au moins égal à cc- 
lui des intérCts dont sont crédités les réserves mathématiques. ...\... 
ARTICLE  14.- les réserves tebhniques prévues aux articles 10 et 11 
la présente loi devront etre investies dans l'économie nationale d 
les conditions fixées par un décret . pris sur le rapport du Ndnistr, •Finances. 

ARTICLE 150.- Lés immeubles des organismes affectes.à,la.représentation en- réserves techniques sont grevés d'yne hypothèqüelegale:'inscrito 
à la requfte du Plinistré-des:Finance$:-H  

7/1   I-.  T R E.-III --------------7-- 
DUCONTROLEfDE L'ETAT SUR `..LES  	ORGANISMES - 	.,.....-  -..;_ 

D'ASSURANCES . 
	-, . --- 

ARTICLE 16.- Lesorganismes - cPasSilrences.et-les 6aratiOns qu'ils tuentYsont:souriiiS au cOntrele:dé l'Etat. 

,Le çantrtle de l'Etats'exerce dans l'interet des assurés 
et bénéfibiaireSAé'Contiats 

ARTICLE:17.-:Le Ministre "des -Finances est _chargé' de l exercice du C_ tr8le 'de.P .Etat.' 	 -  

Il doit veiller à ce que : 

solvabilité- prévues etriitre li:de là/présente 

- les opérations d'assurance soient effectuées conformémch ,-, . aUxdieftionsdelarèglementatiOnen Vigileur H 

raies dt.:1 contr8le, - 
ARTICLE 18.- Le ministre des Fi'nances fixe par arrété les règles 

11 prescrit notahment."1' 

les fgrtiles:dansiileseeles.-.:Çioit 
des diverses opératiOnS eaSsUranceet oPératiOns-aSsiMilléeS 

. leS'OpCuments offipterendgefd.tS-flnahàiers,-:eMptablsr.,-1 
statiStiqUeS_qul-doivèntluir ftX'9'.e.T'odults..04-d°5,et#" 4e -Peliés  

	

les drganisnies'd'e,sUrances,...- 	. 

	

- 	•  



ARTICLE 19 Le Ministre'deSiTinandeS'AlSpose 
trôle de»fonctionnalres assermentés portant le titre de "COmmissei 
Contrôleur- des Assurandes. .." dont le mode de recrutement et le 

7Serdnt:fixés par décret.- 

LeCommissaires-contrôleurs des Assurances sont spécialel-c, ,  
accrédités auprès des divers organismes d'assurance opérant dans 
le territoire de le République. 

Ils peuvent :à toute époque, vérifier sur place les opératicn 
des-organismes auprès desquels ils sont accrédités et constater 122r 
rocès-verbal faisant foi jusqu'à preuve contraire les infraction, 

la présente loi et aux décrets et arrêtés pris en vue de son applica-
tion. 

• Ils rendent compte de leurs constatations et observations 
Ministre; des Finances qui prescrit les redressements nécessaires 
Organismes mis en cause. 

." • 

:Les 'CommisSaires , Contr8leurs 'des Assurances )Srttént''S-erment 
de ne Pas'divillguer'les secrets Comilie,rpieux .dontllp. _ auraieht conna- 
Sancedans',P 	 I exereice. deeur fonction': 

;ARTICLE 20.è Les organismes d'assurances opérant dans le territoire 
de la République du Dahomey sont tenus de publier ou de produite au 
Ministre des Finances dans les formes et aux dates fixées par arrêté::: 
tous documents de nature à permettre le contrôle de leur situation fi-
nancière et de la marche de leurs opérations. 

Ils doivent mettre à la disposition des Commissaires contr5-
1euraes.',aSsurances accrédités dans les services., des-si.èges,:.étdcs 
PcjenPPP,;si.:;ces fonctionheires_le :demandent, 
potirieùr,fOUrnir.les,renSeighements'qu'ilsAygent nécessaires. 

ARTICLE 21çenformément à la convention internationale de cOopératinil' 
en mati,ère_de contrôle d'Assurances et dans les conditions prévue 
oelle-ci "le Ministre des ?finances peut fait procéder a toutes 
cations et constatations utiles auprès des groupements professionn:_:1-: 
institués sur le territoire de la. République française entre OrfJP1-1b-
Me$ ou intermédiaires d'assurances. 

ARTICLE 22:.  Les frais de toute naturestésultant du contrôle dos -...  
ganisbes et operations d'assurance-prevu. au présent titre ainsi 
des décrets et arrêtés pris en vue de son application, sont couvc --
au moyen de contributions fixées annuellement pour -chaque':opcinisil--. 
eassuranoes Par arrêté du Ministre-des Finances et eoriOrtionnell,-
ment aux primes ou cotisations. 

TITRE IV 

5-DE'LlORGANI5ATIOWPROFESSIONNELLE 

ARTICLE 23. Ne peuvent, à un titre quelconque, fonder, dirigor.4-
nletrerl:rePrésenter'ou liquider des organisMes eassurandb§aé—t 
natUreetHneipeuvent présenter des opérations d'4surance-PMPelic 

• fies'; personnes ayant fait l'objet de condamnation pour cri--..J 
de droit commun, vol, abus de confiance, escroquerie:, délit pei 

- peines Joie l'escroquerie, soustraction commise par:un dépositaie - 
blic, extorsion de 'fonds ou valeurs, atteinte au crédit de Efat 
recel des choses obtenues à l'aide- de ces Infraction's: -  

p 

. 	 . 	 . 



Le ininiStre,des Finances détermine les tarifs applicables'dens 
é territOire 'de 	République .du,I)ahome:Y.,  

.,,.DISPOSITIONS DIVERSES. ET' TRANSITOIRES 

.A1ZDLIATIoNS 
Psii i  • • • . . • 
ToUs einibtres 
A.;;J:J.D..,„, • • • • 

PinanCes " 10 
Cour SUprême 	. . 2 
S. 	. •  
Tr6sor ratiotal 

. • . 

• ••'1 • 	PORTO::-NOVO, 1 	17 juillet 1962, 

..Hubert =GAY: 

- les personnes ayant fait l'objet de condamnation pour tontat-
tive ou complicité des infractions ci-dessus ; 

les,personnes ayant,-fait 	:de condamnation -"à..1410 
-d'un an d'emprisonnement au moins, -quelle que soit la nature.du. dé1J 
commis .; 

les 'faillis non réhabilité-s. 

Les mômes interdictions peuvent également être prononcé-os par 
les tribunaux à l'encontre 

- de toute perSonne condamnée pour infraotion:-à la;  légis] 	en 
ou à la règlementation des assurances ;  

; • • 
des administrateurs, gérants,; 'direeteurs et agents di or- c;cni s-

mes d' assurances ayant été dissous à la snité de retraits d' agrémonts. 

ARTICLE 24- Les docuMents de toute nature, prospectus, affiehes, 
circulaires, plaques, imprimés et tous autres documente -destinés à ttro 
distribués au .public ou. pUbliés par. un organisme assurances !doivent 
toujours porter, à la. suite du nom ou de la raison sociale la mention. 
ci-après a "Entreprise privée:régie par la loi du,:.•,.„" tavec la seule 

, 	• . Ils ne ,peuvent, contenir aucune allusion:au contr6le de 
ni .aucune assertion :susceptible induire en erreur. Sur la .véritables 
nature de l'entreprise ou .1' importance réelle do ses engagements. 

indication do la date de ,  la présente loi). 

„ARTICLE 25  
Finances 'les 
technique et 
d'opérations 

Les organismes d' assurances proposent au ivanistre des 
tarifs qu'ils entendent utiliSer pour Obtenir l'équilil?ro 
financier - de-:, cha,CUne:  dei eatégerieS OulsâtiscatégerieS 
Cel: i.1', pr•atiqUent l ,,, 

ARTICLE 26 	Les sociétés d' assurances »bénéficiai'r'es` dttin agréaient 	• 
, 

accordé dans' le cadre' del'ex;-.A.'OE:F. et exerçant leu rs'activitéS: sur o 
. territoire de la Républiqu.e 	Dahômey sont cenbidéréés--coinine-agrUeS, . 

ans le. terme de la - présente loi. 	• 	 7 	-; 

.:• 

ARTICLE 27  - La présente lOi sera exécutée comme .loi d'Etat.- . 
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